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LE CONSEIL D’ETAT,

Vu la requete du 9 novembre 2006 de la municipalite de Charrat, sollicitant 
l’homologation des modifications du plan d’affectation des zones (zone de depot et 
de traitement de materiaux inertes) et du reglement communal des constructions et 
des zones (art. 111 RCCZ et avenant au RCCZ);

Vu la demande de defrichement de la societe en formation « Site de la Feronde 
SA » portant sur une surface de 214 m2 au lieu-dit « La Feronde» pour la creation 
d’une zone de depot et de traitement de materiaux inertes en vue de la remise en etat 
de la carriere de la Feronde, sur le territoire de la municipalite de Charrat;

Vu les articles 75 et 78 de la Constitution cantonale;

Vu les dispositions de la loi du 5 fevrier 2004 sur les communes (LCo);

Vu les dispositions de la loi federale du 22 juin 1979 sur l'amenagement du terri-
toire (LAT) et ses dispositions cantonales duplication du 23 janvier 1987 (LcAT);

Vu quant aux frais Particle 88 de la loi sur la juridiction et la procedure adminis- 
tratives du 6 octobre 1976 (LPJA);

Vu les dispositions de la loi federale du 7 octobre 1983 sur la protection de l'envi- 
ronnement (LPE) et celles de l'ordonnance du 19 octobre 1988 relative a l'etude de 
l'impact sur l'environnement (OEIE);

Vu les dispositions de la loi du 21 juin 1990 concemant l'application de la legisla-
tion federale sur la protection de l'environnement (LALPE);

. J

Vu les dispositions de la loi federale du 4 octobre 1991 sur les forets (LFo) et cedes 
de l'ordonnance du 30 novembre 1992 sur les forets (OFo);

Vu les dispositions de la loi forestiere du ler fevrier 1985 (LcFor) et cedes de son 
reglement d'execution du 11 decembre 1985 (RcFor);
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Vu en ce qui conceme les modifications du plan d’affectation des zones 
et du reglement communal des constructions et des zones

i

l’avis de mise a l'enquete publique insere dans le Bulletin officiel No 23 du 9 juin 
2006;

l’opposition deposee;

la decision du 12 septembre 2006 de l’assemblee primaire de Charrat approuvant les 
modifications du plan d’affectation des zones (zone de depot et de traitement de 
materiaux inertes de la Feronde) et du reglement communal des constructions et des 
zones (art. Ill RCCZ et avenant au RCCZ), decision publiee dans le Bulletin 
officiel No 38 du 22 septembre 2006;

l’absence de recours depose contre la decision de l’assemblee primaire;

Vu en ce qui conceme le defrichement

1. la demande de defrichement (rapport technique du 6 fevrier 2006 et formulaire et 
plans de fevrier 2006);

2. les articles 3 et ss de la loi sur les forets (LFo), 7 et ss de l'ordonnance 
d'execution s'y rattachant (OFo), 9 et ss de la loi forestiere cantonale (LcFor) et 9 
et ss de son reglement d'execution (RcFor);

3. la mise a l'enquete publique dans le Bulletin officiel du 9 juin 2006 qui n'a 
suscite le depot d'aucune opposition quant au defrichement;

4. le preavis de la commune de Charrat du 9 novembre 2006;

5. le rapport du Service cantonal de l'amenagement du territoire du 5 janvier 2006;

6. le rapport du Service cantonal de la protection de l’environnement du 5 fevrier 
2007;

7. le rapport du chef du Service des forets et du paysage du 5 mars 2007;

8. la modification partielle du plan d'affectation des zones et du reglement 
communal des constructions et des zones de la commune de Charrat adoptee par 
l'Assemblee primaire le 12 septembre 2006 et dont la decision a ete publiee dans 
le Bulletin officiel du 22 septembre 2006 sans faire l'objet de recours.

considerant:

en ce qui conceme les modifications du plan d’affectation des zones 
et du reglement communal des constructions et des zones

1. Le Service de l’amenagement du territoire a emis un preavis positif le 5 janvier 
2007 en precisant que « cette modification partielle du plan d’affectation de
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zones porte sur la creation d’une zone de depot et de traitement des materiaux 
inertes, qui est rendue necessaire pour les besoins de traitement et de stockage 
des materiaux inertes dans ce secteur de la plaine du Rhone ainsi que pour la 
remise en etat du site de « La Feronde ».

II a considere egalement que ce projet est conforme aux articles 1, 3, 15 et 16 
LAT, aux articles 3, 11,13, 14, 21 et 22 LcAT et au plan directeur cantonal.

2. Le Service de protection de l’environnement a examine le dossier comprenant 
egalement une notice d’impact et une demande de defrichement. II a emis un 
preavis positif le 5 fevrier 2007 en precisant les modifications a apporter a 
l’avenant au RCCZ et les elements a prendre en consideration lors de la demande 
d’autorisation de construire.

3. Le Service des forets et du paysage a preavise le projet le 5 mars 2007 en 
emettant des conditions et remarques.

en ce qui conceme le defrichement

1. Selon la constatation du service forestier, le sol prevu pour la creation d'une zone 
de depot et de traitement de materiaux inertes est couvert de chenaie buisson- 
nante. II fait ainsi partie d’une surface de l'aire forestiere protegee selon les 
articles 2 LFo et 1 OFo.

2. La demande de defrichement emane de la societe en formation "Site de Feronde 
SA", a Charrat. Les proprietaires des terrains forestiers concemes par le defri-
chement et le reboisement de compensation ont donne leur accord.

3. La demande de defrichement a ete publiee dans le Bulletin officiel du 9 juin 
2006 et n'a suscite le depot d'aucune opposition quant au defrichement.

4. L'autorisation de defricher la surface forestiere de 214 m2 incombe au canton. 
L'autorite competente est le Conseil d'Etat, soit la meme autorite que celle 
competente pour la procedure principale qui consiste en l'homologation de la 
modification du plan communal d'affectation des zones et du reglement 
communal des constructions et des zones selon la loi cantonale sur l'amena- 
gement du territoire, au titre de la coordination des procedures (concentration 
selon l'article 13 ROEIE, cf. decision du Conseil d'Etat du 12 avril 2000; art. 6 
LFo, 9 LcFor et 10 RcFor).

Les deux projets ont ete mis a l'enquete publique en meme temps, par publication 
au BO du 9 juin 2006. Les deux autorisations figurent dans une seule decision 
globale. Celle-ci ouvre une voie de recours commune aupres de la meme 
instance superieure. Les exigences de coordination des procedures sont ainsi 
respectees.

5. Le defrichement a pour but de permettre l'amenagement d'une zone de depot et 
de traitement des materiaux inertes en vue, a terme, de la remise en etat du site 
de l'ancienne carriere de la "Feronde". Ce projet est prevu en deux phases, soit le 
remblayage (periode de 15 a 25 ans) par des materiaux d'excavation et des
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t dechets de chantier inertes du trou beant laisse par dite carriere et la reconsti-
tution, a terme, d'une foret (chenes pubescents, erables champetres, merisiers, 
noisetiers et cornouillers sanguins) sur tous les talus remblayes, soit sur une 
surface avoisinant les 12'500 m2.

6. Aux termes de l'art. 12 LFo, l'insertion de forets dans une zone d'affectation est 
subordonnee a une autorisation de defricher.

7. Selon l'article 5 LFo, les defrichements sont interdits (al. 1). Une autorisation 
peut etre accordee a titre exceptionnel au requerant qui demontre que le 
defrichement repond a des exigences primant l'interet a la conservation de la 
foret a condition que :
a) l'ouvrage pour lequel le defrichement est sollicite ne puisse etre realise qu'a 
l'endroit prevu; b) l'ouvrage remplisse, du point de vue materiel, les conditions 
posees en matiere d'amenagement du territoire; c) le defrichement ne presente 
pas de serieux dangers pour l'environnement (al. 2). Ne sont pas consideres 
comme raisons importantes les motifs financiers, tels que le souhait de tirer du 
sol le plus gros profit possible ou la volonte de se procurer du terrain bon marche 
a des fins non forestieres (al. 3). Les exigences de la nature et du paysage doivent 
etre respectees (al. 4). Les derogations a l'interdiction de defricher doivent etre 
limitees dans le temps (al. 5).

8. a) Le Service de l'amenagement du territoire preavise positivement le projet. La 
localisation prevue pour ce defrichement repond aux besoins de terrains pour 
l'amenagement de la zone envisagee et est compatible avec les buts et 
principes de l'amenagement du territoire (art. 1 et 3 LAT). Le defrichement 
projete tient en outre compte de la volonte de reduire au minimum les 
atteintes a l'environnement et de realiser une occupation rationnelle du 
territoire pour les besoins de l'equipement de la zone de depot et de traitement 
des materiaux inertes (art. 2 al. 1 let. d OAT).

b) Des milieux dignes de protection selon l'OPN (eboulis silicieux thermophiles, 
roseliere terrestre, chenaie buissonnante) sont touches par le projet. 
Neanmoins, le projet prevoit une compensation en chenaie buissonnante 
equivalente non seulement a proximite immediate, mais, a terme, sur tous les 
talus remblayes, ce qui aura pour effet d'accroitre la valeur naturelle du site.

La Section nature et paysage preavise favorablement le projet.

c) Le Service de la protection de l'environnement rend egalement un preavis 
favorable; il pose des conditions relatives a la modification partielle du PAZ 
et du RCCZ auxquelles il est renvoye ainsi qu'a l'autorisation de construire 
ulterieure.

9. Toutes les instances consultees ont emis un preavis favorable. Le projet est 
justifie par un interet public primant l'interet a la conservation de la foret 
concemee.
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Sur la proposition du Departement des finances, des institutions et de la securite et 
du Departement des transports, de l’equipement et de l’environnement,

decide-.

en ce qui conceme les modifications du plan d’affectation des zones 
et du reglement communal des constructions et des zones

d'homologuer les modifications du plan d’affectation des zones (zone de depot et de 
traitement de materiaux inertes) et du reglement communal des constructions et des 
zones (art. Ill RCCZ et avenant au RCCZ) telles qu’acceptees par l’assemblee 
primaire de Charrat du 12 septembre 2006 avec les modifications suivantes :

Avenant au RCCZ, article 2, lettre a, la premiere phrase est modifiee comme suit:1

« Cette zone comprend des terrains destines au stockage definitif et au recyclage en 
priorite de materiaux inertes, pour autant qu’ils satisfassent aux exigences de 
l’annexe No 1 de Vordonnance sur le traitement des dechets du 10 decembre 1990 
(OTD) et de materiaux d'excavation propres »

Avenant au RCCZ, article 2, lettre b, la quatrieme phrase est modifiee comme suit:

« L ’utilisation de la zone de depot et de traitement des materiaux et la remise en 
etat du site feront Vobjet d’une etude de detail qui devra figurer au dossier de la 
demande d’autorisation de construire »

j

Avenant au RCCZ, article 2, lettre b, la cinquieme phrase est supprimee

Avenant au RCCZ, article 2, lettre b, insertion d’une nouvelle phrase :

« Les mesures de reduction des nuisances prevues dans la notice d’impact de 
fevrier 2006 doivent etre appliquees »

Avenant au RCCZ, article 2, lettre c, 24me phrase (nouveau):

« Dans le cadre de la procedure de demande d’autorisation de construire, le 
requerant devra tenir compte des elements mentionnes dans le preavis du 5 fevrier 
2007 du Service de protection de I’environnement »

Avenant au RCCZ, article 2, lettre e (nouveau):

« Autorisations sped ales
L ’amenagement et l ’exploitation de la decharge de la Feronde sont soumis aux 
autorisations cantonales selon l’article 21 OTD. Ces dernieres seront delivrees 
dans le cadre de la procedure d’autorisation de construire ».
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La municipal ite de Charrat devra effectuer les compensations ressortant du point 
« Nature et paysage » de la correspondance de la societe Nivalp SA du 11 avril 
2007.

I

i

La municipality devra corriger le reglement communal des constructions et des 
zones (modification de l’article 111 RCCZ et ajout d’un avenant au RCCZ). Le 
RCCZ dument corrige sera adresse au Conseil d'Etat qui procedera a sa legalisation 
(signatures).

en ce qui conceme le defrichement

1. Decision quant au defrichement

a) Le defrichement sollicite par la societe en formation "Site de la Feronde SA", a 
Charrat, portant sur une surface de 214 m2, au lieu-dit" La Feronde ", commune 
de Charrat, pour la creation d'une zone de depot et de traitement de materiaux 
inertes en vue de la remise en etat de la carriere de la Feronde (coordonnees env. 
575'515/106'600), est autorise, selon le plan au 1:500 figurant au dossier.

b) L'abattage et le changement de vocation du sol forestier ne peuvent avoir lieu
que lorsque les conditions suivantes auront ete remplies :
- communication ecrite du Service des forets et du paysage annon9ant l'entree 

en vigueur de l'autorisation (soit environ 15 jours apres cette echeance),
- entree en force de la decision d'homologation de la modification du plan 

communal d'affectation des zones,
- obtention du permis de coupe selon martelage et instructions aupres de 

l'arrondissement du Bas-Valais et versement de la caution.

J

c) La presente autorisation est limitee au 31 decembre 2011.

2. Boisement de compensation

a) La requerante reboisera a proximite immediate, sur le talus aval de la decharge 
(parcelle no 2800, coordonnees env : 575’515/106'600), une surface equivalente, 
selon les mesures figurant dans le rapport technique du 6 fevrier 2006 et selon le 
plan au 1:500 figurant au dossier. Cette compensation sera effectuee au terme de 
la premiere etape de remblayage de la carriere qui fera l'objet d'une autorisation 
de construire ulterieure, selon les instructions de rarrondissement du Bas-Valais 
et sous son controle.

j

b) La requerante versera, a titre de caution pour garantir le reboisement de 
compensation, un montant de fr. 10.-/m2, au total fr. 2'140.— au fonds cantonal 
des garanties de reboisement (rubr. 9200.00.421) dans les 30 jours qui suivent la 
reception de la facture y relative. Ce montant de garantie pourra etre restitue 
apres la reconnaissance de l'execution des mesures de compensation par 
l'arrondissement du Bas-Valais.

c) Les mesures de compensation seront effectuees au plus tard a la fin 2010.
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3. Autres charges et conditions

a) Les travaux de defrichement seront effectues sous la surveillance de l'lngenieur 
conservation des forets de l'arrondissement du Bas-Valais qui donnera les 
instructions necessaires. La surface d'emprise du defrichement sera limitee au 
strict necessaire.

b) Le Service forestier de la commune effectuera la coupe, la mise en tas et 
l'evacuation du bois a abattre, prealablement martele par l'lngenieur conservation 
des forets de l'arrondissement du Bas-Valais, sous la surveillance de ce dernier 
qui sera avise de la mise en chantier et de la fin des travaux. La remise en etat 
des lieux se fera sous le controle du service forestier.

c) L'emprise du chantier ainsi que la coupe des arbres et buissons seront limitees au 
strict necessaire. Les travaux de construction devront tenir compte au maximum 
de la protection des peuplements circonvoisins; en particulier, il est interdit d'y 
edifier des baraquements ou d'y deposer des materiaux; un treillis de chantier 
sera pose avant le debut des travaux pour delimiter clairement l'emprise du 
chantier ainsi que pour retenir les pierres pouvant rouler dans la pente.

d) Le cadastre forestier modifie tant pour le defrichement que pour le reboisement 
de compensation sera releve par le geometre officiel selon les indications du 
service forestier.

e) Seront egalement appliquees toutes les mesures exigees dans le cadre de la 
procedure d’homologation de la modification du plan d'affectation des zones et 
de l'autorisation de construire ulterieure.

Frais

Conformement aux articles 88 ss de la loi cantonale sur la procedure et la juridiction 
administratives (LPJA) et 21 al. 1 let. b LTar, et au vu de l'ampleur et de la 
difficulty particuliere de l'affaire, doivent etre mis a la charge de la societe 
requerante les frais de decision suivants :

emolument 
timbre sante : fr.

: fr. 1’200.-
5.-

Total : fr. 1 '205.-

Voie de recours

La presente decision peut faire l'objet d'un recours relatif a l'homologation du PAD 
et de la modification du plan d'affectation des zones et au defrichement aupres du 
Tribunal cantonal, Cour de droit public, dans les 30 jours des sa publication au 
bulletin officiel.
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Le recours sera presente en autant d'exemplaires qu'il y a d'interesses. II devra 
contenir un expose concis des faits et des motifs avec indication des moyens de 
preuve, des conclusions.

Seront annexes au recours un exemplaire de la decision attaquee et les documents 
indiques comme moyens de preuve pour autant qu'ils soient en possession du 
recourant.

Notification

La presente decision est notifiee :

a) par le Service des affaires interieures, par pli recommande, a :
- Site de la Feronde SA, case postale 41, 1906 Charrat
- commune municipale de Charrat, case postale 28, 1906 Charrat

1
b) par le Service des forets et du paysage, par pli simple a : 

- Direction federate des forets, 3003 Berne

Emolument: 1'205 francs

]
Pour copie conforme,
LE CHANCELIER D’ETAT:

-6 extr.DFIS 
- 1 extr. SFP 
-1 extr. SAT 
-1 extr. SPE 
-1 extr. IFI


